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Contre les déserts médicaux, un meilleur cumul emploi-retraite des médecins
Question écrite n° 45175

Texte de la question

M. Éric Pauget appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les préoccupations et les
souhaits exprimés par de nombreux médecins retraités quant aux modalités qui leurs sont offertes de prolonger
l'exercice de leur profession. Il lui rappelle qu'il est indispensable afin de lutter contre le phénomène de
désertification médicale de procéder à un renfort de médecins libéraux en faisant appel à des retraités ; nombre
d'entre eux étant disposés à continuer leur activité dans le cadre d'un cumul emploi-retraite intégral ou partiel. Or
il semblerait, eu égard aux éléments d'information portés à sa connaissance que l'obligation faite aux intéressés
de cotiser à la Caisse autonome de retraite des médecins de France (CARMF) ne leur donne droit ni à des
points de retraite supplémentaires, ni au bénéfice de trimestre supplémentaire cotisé. Cet état de fait contredit
grandement l'esprit et la lettre de la réforme dite « ma santé 2022 » qui visait à inciter au cumul emploi-retraite
afin de maintenir l'activité des médecins seniors dans les territoires et dissuade ces derniers de continuer leur
activité. Aussi, ces médecins retraités très mobilisés à ce sujet comme en témoigne le succès rencontré par une
pétition qu'ils ont initiée, forment le vœu que le montant de leur cotisation soit fortement diminué ou compensé
par le bénéfice de points de retraite ou par des trimestres supplémentaires. Aussi, il le remercie de bien vouloir
lui indiquer l'état de la réflexion du Gouvernement à ce sujet et les mesures qu'il envisage de prendre afin de
notamment réviser le montant des cotisations des médecins en cumul activité libérale- retraite. Il en va de la
santé des Français.
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